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8 Fin de la couverture d'assurance

La couverture d'assurance prend fin à la date d'expiration du contrat
indiquée dans la police.

Elle prend fin de manière anticipée en cas de décès de la personne
assurée, de rachat, ou de dissolution du contrat par suite de cessation du
paiement des primes ou de résiliation.

Dans le cas d'un rachat ou d'une résiliation, la date déterminante est celle
indiquée dans la déclaration ou, à défaut, la date de réception de la
déclaration par le destinataire.

9 Obligations de déclarer et de collaborer

9.1 Obligations de collaborer à la conclusion du contrat

Le preneur d'assurance doit répondre de manière exacte, com-
plète et conforme à la vérité à toutes les questions de la proposi-
tion d'Allianz Suisse. Cette obligation vaut également pour les
questions destinées à des tiers. De l'exactitude des réponses
fournies dépendent la conclusion de l'assurance et l'étendue de la
couverture.

Lors de l'examen visant à déterminer s'il a rempli en bonne et due
forme son obligation de déclarer, le preneur d'assurance est tenu
d'apporter son concours, de fournir tous les renseignements et de
délier les tiers de leur obligation de garder le secret.

Si le preneur d'assurance ou un tiers a répondu de manière
inexacte, incomplète ou non conforme à la vérité, Allianz Suisse
est en droit de résilier le contrat.

En cas de dissolution du contrat du fait d'une résiliation, Allianz
Suisse est libérée de son obligation de prestation pour les si-
nistres déjà survenus, dans la mesure où leur occurrence ou leur
étendue a été influencée par la nature inexacte, incomplète ou
non conforme à la vérité des réponses données.

9.2 Exercice du droit aux prestations

Le décès de la personne assurée doit être annoncé à Allianz
Suisse le plus rapidement possible. Un certificat de décès officiel
doit en outre être produit. Les formulaires nécessaires à l'annonce
du décès peuvent être obtenus auprès d'Allianz Suisse.

Allianz Suisse est autorisée à demander d'autres renseignements,
justificatifs et expertises qu'elle estime nécessaires à la vérification
de son obligation de servir des prestations. Afin de constater le
droit aux prestations, elle peut notamment exiger l'original ou une
copie certifiée conforme du testament du preneur d'assurance,
ainsi qu'un certificat d'héritier.

Tant qu'Allianz Suisse n'a pas reçu les documents requis ni statué
sur la légitimité dudit droit, elle n'est pas tenue de verser des
prestations.

Allianz Suisse sert les prestations dans la monnaie du contrat,
exclusivement sur un compte bancaire ou postal en Suisse dési-
gné par l'ayant droit.

9.3 Obligation de déclarer tout changement d'adresse

Tout changement de coordonnées doit être déclaré à Allianz
Suisse. En cas de domiciliation à l'étranger, un mandataire doit
être désigné en Suisse.

9.4 Violation du contrat sans faute

Lorsqu'une sanction a été convenue entre Allianz Suisse et le
preneur d'assurance pour le cas où le preneur d'assurance viole-
rait l'une de ses obligations, cette sanction n'est pas encourue si
le preneur d'assurance prouve
_

qu'il résulte des circonstances que la violation ne lui est pas
imputable, ou

_
que la violation n'a pas eu d'incidence sur le sinistre ou sur
l'étendue des prestations dues par la compagnie d'assurances.

En cas de violation non fautive des délais, l'action omise doit être
immédiatement rattrapée.

10 Financement de l'assurance

10.1 Financement au moyen de primes périodiques

Les primes périodiques doivent être payées d'avance annuelle-
ment, semestriellement, trimestriellement ou mensuellement, dans
la monnaie du contrat.

La première prime est exigible à la conclusion du contrat. La date
d'échéance et la périodicité des primes ultérieures figurent dans la
police.

10.2 Évolution des primes dans la prévoyance liée (pilier 3a)

En ce qui concerne les primes périodiques dans le domaine de la
prévoyance liée, le preneur d'assurance a le choix entre deux
variantes à la conclusion du contrat:
_

Prime indexée: la prime annuelle relative à la prévoyance liée
est adaptée chaque année à l'éventuelle augmentation du
montant maximal déductible fiscalement (indexation).

_
Prime constante: la prime reste inchangée pendant toute la
durée contractuelle.

10.3 Montant des primes de prévoyance liée (pilier 3a) durant la
première année civile

Pour l'année civile du début de l'assurance, le preneur d'assu-
rance peut payer une prime à hauteur de la totalité d'une prime
annuelle, dans la mesure où cela a été convenu lors de la conclu-
sion du contrat.

10.4 Coordonnées de paiement

Tous les paiements sont effectués sur le compte indiqué par la
direction d'Allianz Suisse.

11 Retard dans le paiement des primes

Si le preneur d'assurance ne donne pas suite, dans les délais prescrits, à
son obligation de paiement des primes, il reçoit une sommation mention-
nant les conséquences prévues en cas de retard de paiement. Les frais
qui en résultent sont à sa charge.

Si le preneur d'assurance ne procède pas au versement de la somme
due, frais de rappel forfaitaires et éventuels intérêts de prêt compris, dans
un délai de quatorze jours après l'envoi de la sommation, et si l'assurance
présente à cette date une valeur de conversion, la police est entièrement
transformée en assurance vie sans paiement de primes et les prestations
sont adaptées, conformément au chiffre 13.

Si l'assurance ne présente aucune valeur de conversion à cette date, elle
est résiliée et l'éventuelle valeur de rachat est versée.

12 Réduction de la prime avec maintien de la couverture du risque

Dès que la réserve mathématique atteint le niveau requis, le preneur
d'assurance peut demander que la composante épargne de la prime
périodique soit supprimée et que la garantie pour les prestations de
risque soit malgré tout maintenue. La réduction de la prime diminue la
prestation garantie en cas de vie. Le preneur d'assurance conserve le
droit de rétablir ultérieurement la prime d'épargne de manière à ce que la
prime totale retrouve son niveau initial. Si, pour un contrat relevant de la
prévoyance libre, la modification de la prime donne lieu au prélèvement
d'un droit de timbre, celui-ci est répercuté sur le preneur d'assurance.

13 Transformation en assurance sans paiement de primes

Le preneur d'assurance peut demander que son assurance soit libérée,
totalement ou partiellement du paiement de primes et que les prestations
garanties soient adaptées en conséquence, pour autant que l'assurance
présente une valeur de conversion.

Si un capital garanti en cas de décès a été convenu, les prestations
garanties en cas de décès et en cas de vie diminuent.

Si aucun capital garanti en cas de décès n'a été convenu, le capital
garanti en cas de vie diminue et un capital constant garanti en cas de
décès du même montant est inclus dans l'assurance.

Le calcul des prestations de l'assurance sans paiement de primes se
fonde sur la valeur de rachat selon le chiffre 19 pour le financement d'une
prime unique. Aucuns frais d'acquisition supplémentaires ne sont alors
comptabilisés. Le placement axé sur le rendement est redéfini en fonction
de la nouvelle provision mathématique calculée.

Si la valeur de conversion est inférieure au montant minimal valable au
moment de la transformation en assurance sans paiement de primes,
l'assurance est annulée moyennant le versement de la valeur de rachat, à
moins que le preneur d'assurance n'en demande expressément la conver-
sion en une assurance sans paiement de primes. Si l'assurance ne
présente aucune valeur de rachat, elle est résiliée.

Toutes les éventuelles assurances complémentaires en vigueur prennent
fin à la conversion (transformation en assurance sans paiement de pri-
mes), sauf si elles présentent une valeur de conversion.

Si la modification de la prime donne lieu au prélèvement d'un droit de
timbre, celui-ci est répercuté sur le preneur d'assurance


